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A l'att. des partis politiques

Berne, 09.10.07

Madame, Monsieur,

L’UNES se bat depuis des années pour l’égalité des chances et la démocratisation des études.
Force est de constater que peu de progrès ont été fait ces dernières années en ce qui concerne
ces thématiques. La Suisse reste en queue de peloton quant au nombre d’étudiant-e-s pouvant
accéder aux études supérieures (27%) et dans la représentation des milieux défavorisés parmi
les étudiant-e-s (11%). Et malgré ce constat d’échec alarmant, l’aide apportée par l’Etat au
financement des études est en baisse constante, alors même que les demandes ne cessent
d’augmenter. La scolarisation des études qu’a imposé le système de Bologne n’a pas aidé les
80% d’étudiant-e-s qui travaillent à côté de leurs études pour subvenir à leurs besoins.

Les occasions d’aborder le problème et de trouver des solutions n’ont pas manqué aux
parlementaires. Mais là aussi il faut constater qu’au-delà des slogans et des bonnes intentions
programmatiques, rien n’a bougé. Ainsi, les propositions d’harmonisation ont été refusées à la
session d’automne 2006 où l’on a traité du volet formation de la RPT. De même, lors du
passage du message FRI devant les chambres à cette dernière session, il s’est également
trouvé une majorité pour ne pas entrer en matière sur cette problématique. Les mois passent,
les promesses aussi… La principale raison avancée est que ce n’est jamais la bonne place
légale pour s’attaquer au problème…

L’UNES a fait des bourses d’études son thème annuel et principal. Ainsi, après des Assises sur
le sujet organisées en février 2007, une journée d’action nationale avec la publication d’une
brochure sur cette thématique, nous avons le plaisir de vous annexer le projet de loi qu’elle a
conçu.

Nous espérons faire avancer la réflexion en proposant très concrètement une législation qui
reprend notre vision d’une aide aux études digne de ce nom. Les points principaux de cette loi
sont :
• l’aide aux études est une tâche de la Confédération
• les montants sont harmonisés
• les montants sont suffisants pour qu’un étudiant n’ait pas à travailler pour faire ses études
• création d’une commission fédérale pour statuer sur les barèmes
• médiation entre l’Etat et les parents ne voulant pas supporter la formation de leurs enfants
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Nous avons besoin de vous pour faire en sorte que nos revendications soient au moins
entendues et prises en considération. C’est pourquoi nous souhaiterions vous inviter à une
table ronde pour discuter de notre loi le

Jeudi 29 novembre à 14h dans les bureaux de l'UNES

Nous espérons vivement que des représentant-e-s de votre parti pourront être présent-e-s à
cette discussion.  En attendant, nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos plus
cordiales salutations.

VSS-UNES-USU


